
 
 

VENTE DES CAFETERIA JUIN 2006 
 

Suite au comité de groupe et à notre rencontre avec 
Monsieur NAOURI, voici l’analyse que la CFDT fait sur le 
mandat de vente des cafétérias : 
 

A ce jour, toujours pas de commentaires concernant cette annonce si ce n’est 
l’intervention de M. BOURGERON en CCE suite à notre interpellation. 
 

Pourtant, tout laisse à croire que la finalité sera pour nous l’aboutissement 
de l’annonce. A partir de là, nous pouvons TOUT IMAGINER !!! 

 

 Il n’en reste pas moins que la cession d’actifs programmée par le 
groupe pour un montant de 2 milliards est en route et nous permet de 
suivre les prévisions concernant la vente des cafs. 
 

 A ce jour, 500 millions de vendus : Merciallis, le Siège, Feu Vert, une 
partie de LAURUS et quelques entrepôts, reste 1 milliard avec les Hypers de 
Pologne qui devraient se faire. Le calcul est peut être simpliste mais voilà où 
nous en sommes… 
 

 Il reste 500 millions à trouver et Jean Charles NAOURI aura rempli 
son contrat pour rassurer les actionnaires. Ces 500 millions correspondent 
au chiffre annoncé lors de la parution du mandat de vente pour les 
cafétérias ? 
 

 La boucle est bouclée. Nos craintes vont non pas vers Monsieur 
NAOURI qui en bon gestionnaire redresse son groupe par ses diverses 
cessions, mais vers nos partenaires sociaux qui nous semblent être très 
réactifs au niveau des validations d’accords, qui pour eux, semblent très très 
bons. Cela nous interpellent, voir l’accord sur la suppression des pauses, 
l’accord NAO sur la prime qui pouvait aller jusqu'à 1000 euros mais qui 
malheureusement ne va que jusqu'à 180 euros et pour certains 10 euros !!! 
Tous ceci bien évidemment en brut ??? 
 

Vous pouvez être assurés que la CFDT mettra tout en œuvre pour ne 
pas perdre encore une fois les derniers acquis qui nous restent et 

permettent de faire une passation au mieux dans l’intérêt des salariés. 
 

Pour le moment, nous sommes dans l’attente d’une convocation en CCE 
extraordinaire nous annonçant à quelle sauce nous allons être accommodés ? 
 
 

Le parti pris de la solidarité 


